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V11.1,;t4;,a  CoUUï«r.li]  COMIVIUNE  DE  COUBRON  Pûur'au'on'écom  pardélégation

constructioïï  d'une  Maison  tle Santé  au  33 rue  de Viuijours  à Coubron,  avec  la  société

ALPHA  CONTROLE.

Le Maire  de Coubron,  Coïiseiller  Régional  d'Ile  de Frimce,

VU  le Code  Général  des Co]lectivités  Territoria]es,  et notan'uneî'it  ses articles  L.2122-22  et L.2  122-23  ;

VU  la Loi  No93-1418  du 31 décembre  1993 înodi['iant  les dispositions  du code  du travail  applicables  aux

opérations  cle bâtiment  et de génie  civil  en vue d'assurer  la sécurité  et de protéger  la santé  des travailleurs  et

portant  transposition  de la directive  du Conseil  des communautés  européeî'u'îes  no 92-57  en datc  du 24 juin,

VU  le Code  du Travail,  notamment  ses articles  L.453l-1  à L.4531-3,  L.4532-1  à L.4532-18,  R.4532-1  à

R.4532-98,

VU  la Délibération  no20/013  du 17 juin  2020  portant  délégation  du conseil  n'iunicipal  au maire,

CONSIDERANT  le projet  de COllStlllCtiOll  d'tllle  MaiSüll  de Santé pOtll'  Illttel'  contre  la désefatificatîon

médicale  sur  Ic territoire  de la commune,

CONSIDF,RANT  )a nécessité  de faire  appel  au scrvice  d'tin  C'or+rtlcinnatctii'  p(ltll'  :1SSlll'el' Ic suivi  cn malièi'c

dc Séctirilé  et dc Pi-cileclion  dc la Sanlé  ïles traviiilletirs,  sur le chantier  de consti'uction  d'une  Maison  de

Santé  au 33 rue  de Vaujours  à Coubron  93470,

CONSîDF,RANT  la proposition  de convention  çle Coordination  Sécurité  et Protection  de la Santé tïo SPS

24P0073  en date ctu 26 févi-ier  2024,  par la société  ALPI-IA  CONTROLE,  dont  le siège  social  est situé  Parc

(l'  Activités  Trappes/Elancourt  Bât  A-  46 avenue  des Frères  Lumières  78190  TRAPPES  Cedex,

Porir les  prestatiotïs  de înissioîis  dans  les temps prévisionnels  d'interventions  en pl-iase conceptioï'i  el

réalisation  du projet  de construction  d'une  Maison  de santé, pour  un montant  total  de 5 220,00  € H.T.  (Cinq

mille deux cent vingt euros Hors Taxesl

CONSIDERANT,  que  les ï'nissions  de la convcntion  s'achèveront  selon  l'échéancier  prévisionnel  annoncé,

à la remise  du Dossier  d'[ntervention  Ultérieure  sur  l'Ouvrage  (DIUOI  et du Plan  Général  de Coordination
en matière  de sécurité  (p.a.c),

Pour  ces moti-fs  : D E C I D  E

DE 8IGNER  la convention  de i'nission  de Coordination  Sécurité  et Protection  dc la Santé  îïo SPS 24P0073

en date  du  26  févîier  2024, pour  la  construction  d'une  Maison  de  Santé, avec  la  société  ALPHA

CONTROLE,  dont  le siège  social  est situé  Parc d'Activités  Trappes/Elancourt  Bât A-  46 avenue  des Frères

Luînières  78190  TRAPPES  Cedex,  pouî-  des prestations  de missions  décrites  à la coîwention  ci-annexée,

pour  un montant  dc total  dc 5 220,00  € I-I.T.

DIT  que  la durée  du contrat  est défiîffe  selon  l'échéancier  pî-évisionnel  porté  à l'aiticle  5.1.

PRECÏSE  que la dépei'ise  est inscrite  au budget  communal  de l'exercice.

DÏT  que la présenle  décision  sera conununiquée  au Conseil  Mui'iicipal  lors de sa prochaiiïe  séance  sous la

forme  d'un  donner  acte.

Un extrait  en seî-a affiché  sur les pannearix  adrninistratifs  en înairie  et publié  au registre  des décisions

municipales.

Ampliation  de la présente  décision  sera adressée  à Monsieur  Le Préfet  de la Seine  Saint  Denis  et Monsieur  le

Trésorier  Pï'incipal  du Service  de Gestion  Coînptable  du Raincy,  et la société  ALPI-LA  CONTROLE.

Fait  à Coubron,  le : 28 fébarier 2024.
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